[image: image1.jpg]




DECEMBRE 2006

EDITO
LE « MODÈLE DANOIS » : UNE FUMISTERIE

Fin novembre, le GNC a participé aux 2 journées de la Conférence Eurocadres.

Parmi les nombreux sujets abordés, il y a été question de la fameuse « flexicurité » et du « modèle danois ».

Une langue s’enrichit sans cesse. Les néologismes d’aujourd’hui seront des termes tout à fait courants dans 2 ans, avec reprise officielle dans le « Larousse », le « Petit Robert », puis par l’Académie française. C’est fort bien ainsi.

Dans ce sens, le terme « flexicurité » s’est déjà gaillardement installé dans le vocabulaire économique, social et, donc, politique de ce début de millénaire. Il nous vient du Nord, d’un pays scandinave, le Danemark. Mais il est, d’ores et déjà, traduit dans toutes les langues.

Il ne faut pas être particulièrement futé pour comprendre qu’il allie les mots « flexibilité » et « sécurité ». Le premier est devenu, au cours des 2 dernières décennies, le thème central de tous les cantiques de la liturgie patronale. Le second serait plutôt une sorte de compensation promise aux travailleurs en échange du premier.

Toujours est-il que, dans les sphères économiques de notre Occident ultra-libéral, la « flexicurité », malgré ses difficultés de prononciation, est sur toutes les lèvres patronales et fait les délices des femmes et hommes politiques dont « le Marché » constitue le dogme irréfutable, la pensée suprême et, bien sûr, unique.

Cette nouveauté linguistique est devenue également l’étendard triomphant de l’exemple brandi comme devant résoudre tous les problèmes de développement économique: le « modèle danois ».

Pour qui a suivi, depuis un demi-siècle, l’évolution chaotique de l’économie mondiale, le terme de « modèle » est devenu plutôt comique. A certains moments, on l’auréole en lui substituant le mot « miracle ». On en a connu des miracles et des modèles : japonais, néerlandais, allemand, italien, souvent nord-américain, britannique, irlandais, ces derniers temps. Mais la vedette actuelle c’est quand même le Danemark avec la fée « flexicurité ». Cela durera, comme les autres, l’espace de quelques années. Après quoi, on l’oubliera et l’on évoquera, discrètement, une « dépression » soudaine pour laquelle on trouvera de multiples explications, tout aussi « scientifiquement déterminées » que les assurances aujourd’hui indiscutables.

Bon… cela dit, la « flexicurité » danoise a le vent en poupe. Les raisons de ces ferventes faveurs résident, de toute évidence, dans le fait que le patronat mondial a planté la « flexibilité » comme revendication essentielle. Il faut démantibuler, « déréguler » comme on dit, le marché du travail, briser les barrières de protection dressées par les organisations de travailleurs contre la dictature de la finance. Il faut des travailleurs « flexibles », c’est-à-dire soumis à des horaires variables et, surtout, à des formes de licenciement plus « souples ».

Et là, le « modèle danois » n’a pas volé sa réputation : Sur un total de 2.500.000 travailleurs actifs, 28%, soit 700.000, changent d’emploi chaque année ! Et le patronat danois voudrait accélérer encore ce processus de « job rotation ». Il est vrai que, avec une instabilité permanente du personnel des entreprises, les patrons limitent grandement les risques de conflits sérieux…

Mais, bien entendu, les milieux patronaux ne justifient pas cette politique par de pareils calculs bassement égoïstes. Non ! Si l’on prône la « flexicurité », c’est pour le bien de l’économie danoise. Et la preuve de la justesse de cette vision politico-économique, c’est que le taux de chômage, au Danemark, n’est que de 6% ! A côté des 13 ou 14 % en Belgique, vous vous rendez compte ?

Ah, oui ? Voyons quand même cela d’un peu plus près.

Tout doux, avec les chiffres !

C’est une remarque générale : les chiffres, les statistiques, sont des éléments essentiels d’analyse. Encore faut-il les manier sans a priori, en cherchant à comparer ce qui est comparable, en faisant intervenir des paramètres permettant d’aboutir à une interprétation plus affinée. Comparer, d’une façon simpliste, par exemple, les salaires d’un pays à l’autre n’a pas de sens si l’on ne tient pas compte des différences en matière d’avantages sociaux, de fiscalité, de coût de la vie.

Dans le cas qui nous occupe, il en va de même.

En fait, la question s’est déjà posée pour la Grande-Bretagne et les Pays-Bas : le taux de chômage, relativement bas, ne prenait pas en compte une réalité fort peu connue chez nous : le transferts de « chômeurs » dans la catégorie des « invalides pour raisons sociales et familiales ».

De même, chez nous, les prépensionnés sont comptabilisés comme chômeurs non demandeurs d’emploi, alors que dans d’autres pays, dont le Danemark, ils sont exclus des statistiques de chômage.

 Exemple : on recense 740.000 chômeurs indemnisés en Belgique, dont 500.700 demandeurs d’emploi. Il reste 242.000 personnes décrétées « chômeurs », non demandeuses d’emploi, 

composées pour l’essentiel de 126.000 personnes âgées dispensées de recherche d’emploi, et 109.000 travailleurs pensionnés.

Au Danemark, les statistiques révèlent 176.000 chômeurs mais auxquels s’ajoutent 268.000 travailleurs bénéficiant de « mesures de marché du travail ». Total 444.700 travailleurs recevant des allocations sociales sans exercer d’activité professionnelle !

Le nombre de personnes ayant un emploi, en Belgique, étant de 3.700.000 et, au Danemark, de 2.507.000, on en vient à une constatation surprenante : le taux de « chômage » (toutes catégories confondues) est de 13 à 14% (encore faut-il nuancer…) en Belgique et de … 14,65% au Danemark !

Tout cela doit encore être analysé avec prudence. C’est que d’année en année, des modifications, parfois importantes, s’opèrent. Ainsi, en 1999, les statistiques de l’OCDE précisaient que le pourcentage de travailleurs actifs potentiels était de 24% en Belgique et de …24% au Danemark. La ventilation de ces « actifs potentiels » montrait que, en Belgique, on comptait 7% de chômeurs et seulement 5% au Danemark. Et, en 2004, malgré tous les subterfuges de la législation danoise, le pourcentage y est monté à 6,78%.

Quant au pourcentage des travailleurs indemnisés, en 1999, au titre des « mesures de marché du travail », autrement dit les « « invalides sociaux et familiaux », il était, déjà, en 1999, de 12% au Danemark contre…. 3% en Belgique !

Les chiffres que nous citons ci-dessus n’ont rien de catégorique. Ils n’indiquent que des tendances. Il serait utile, cependant, de se pencher de façon sérieuse sur cette étude statistique, ne fût-ce que pour dégonfler certaines baudruches, enflées pour servir une idéologie de la « flexicurité » qui, de toute évidence, n’a pas réalisé plus de miracle à Copenhague qu’elle ne pourrait le faire à Bruxelles.

Les emplois publics et… une conclusion

Terminons ce bref tour d’horizon de l’idolâtrie « flexicuritaire » par une remarque amusante. Le patronat de Belgique, tout en bataillant ardemment pour le « tout à la flexibilité », monte également un autre cheval de bataille, celui de la pléthore des emplois publics. C’est notamment ce que certains, en Flandre, et pas seulement les patrons, reprochent à la Wallonie.

Dans ce cas, le patronat de Belgique aurait intérêt à tirer à boulets rouges contre le « modèle danois ». En Belgique, les emplois publics représentent 27% du total des emplois ( 1.000.000 sur 3.700.000), au Danemark, ils composent 36,9% de l’ensemble ( 925.000 sur 2.500.000) ! Si l’on voulait atteindre le même taux d’emplois publics qu’au Danemark, il faudrait donc en créer 300.000 nouveaux… Vous êtes d’accord, MM. Verhofstadt et Reynders ? Nous, oui

Concluons…

Le « modèle danois » n’est agité que pour servir de caution et d’exemple aux efforts du patronat de chez nous pour imposer une flexibilité maximum aux travailleurs. Ils le font au nom d’impératifs économiques destinés, selon eux, à favoriser la croissance et, par voie de conséquence, l’emploi.

C’est du vent.

Pour présenter un bel hameçon au poisson à ferrer, le patronat montre la grande valeur sociale de la « flexicurité » : 4 ans maximum de chômage à 90% du salaire, notamment – et ça dépend pour qui. Avec obligation de formation, d’acceptation de n’importe quel boulot, sous peine de suppression des indemnités. Préavis de licenciement réduit à 3 jours sans indemnité de rupture. Droit de grève pratiquement inexistant.

On se demande où se retrouve le terme « sécurité » dans cela. Pour les employeurs, certainement. Pour les travailleurs, nada.          
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